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Préalable 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(P.A.D.D.) du Plan Local d'Urbanisme a vocation à traduire 
les orientations municipales en matière d’aménagement 
pour les dix ans à venir.  
Ces orientations doivent être formalisées puis spatialisées. 
 
Le développement durable est un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures de répondre aux leurs. 
 
Les principes mis en avant par le code de l'urbanisme 
(article L.121.1) sont le maintien (ou la recherche) des 
grands équilibres et la prise en compte des objectifs de 
développement  par : 
- la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale 
dans l'habitat de manière à répondre aux besoins actuels 
ou futurs en tenant compte en particulier de l'équilibre 
entre emploi et habitat et en prenant en compte les 
moyens de transport et de gestion des eaux, 
- l'utilisation économe et maîtrisée des espaces naturels, 
urbains et péri-urbains, 
- la maîtrise des besoins en déplacements et de la 
circulation automobile dans le cadre d'une priorité donnée 
aux transports en commun, 
- la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 
sous-sol des écosystèmes, des espaces verts, des sites et 
paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances 
sonores, 
- la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 
patrimoine bâti, 

- la prévention des risques prévisibles naturels ou 
technologiques, des pollutions et des nuisances. 
 
Les objectifs du PADD, doivent intégrer une volonté de 
croissance dans le cadre des conclusions du diagnostic et 
répondre ainsi aux problèmes identifiés en proposant des 
stratégies de développement adaptées. 
 
Il s’agit de prévoir et d’organiser les secteurs de 
développement urbain et économique mais aussi de créer 
les conditions d’une attractivité suffisante en terme de 
qualité du cadre de vie, d’animation culturelle et sportive. 
 
Ce projet d’aménagement propose aussi bien des actions 
concrètes sur l’espace public que des actions de l’ordre de 
la politique de développement. 
 
Les objectifs du Projet d'Aménagement de Développement 
Durable (P.A.D.D.) de Mignières consistent à développer et 
à faire vivre la commune, sans gaspiller l’espace et tout en 
garantissant la protection du patrimoine naturel, la mise en 
valeur du patrimoine bâti afin de les transmettre aux 
générations ultérieures. 
 
De ces objectifs se dégage l'essentiel des actions qui sont 
programmées dans le cadre du Plan Local d'Urbanisme 
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1. Maîtriser le développement 
 
LE CONTEXTE 
 

En 2011, la population de la commune de Mignières est de 
833 habitants, contre 682 habitants en 1999, soit une 
croissance de + 22%. Cette croissance correspond à une 
augmentation de la population de 12 à 13 habitants par an.  
 

Ainsi, au regard de l'évolution démographique, c’est une 
croissance démographique affirmée que souhaite la 
municipalité de Mignières pour ces dix prochaines années.  
Cette croissance correspond à une augmentation annuelle 
moyenne de 10 à 15 habitants supplémentaires et donc à 4 
à 6 nouveaux logements. 
 
Ce développement doit prendre corps à la fois par 
l'aménagement de nouveaux quartiers mais également par 
la requalification de l'habitat existant et le renouvellement 
de l'espace déjà bâti. 
Les nouveaux aménagements se feront en cohérence avec 
les espaces bâtis existants, par le biais d’opérations de 
taille raisonnable, permettant une bonne intégration de la 
nouvelle population. L’habitat sera essentiellement 
individuel qu’il soit en accession ou non. 
 
L'ensemble des dispositions prises doit préserver la 
tranquillité des futurs habitants et qu’ils puissent trouver 
les avantages d'une « ville à la campagne ». 
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ACTIONS MISES EN ŒUVRE : 
 
A. Favoriser le développement local : Le 
développement et la pérennisation de la zone d’activité 
passent par l’accueil de nouvelles entreprises. Le 
dynamisme de cette zone d’activité devrait être vecteur de 
développement local limitant ainsi les déplacements des 
individus entre les secteurs résidentiels et les zones 
d’emploi. 
 
B. Soutenir le commerce de proximité : la 
réalisation du « cœur de village » doit encourager la mise 
en place de commerces de proximité. La réalisation d’un tel 
dispositif devrait poursuivre les échanges marchands déjà 
entretenus par l’artisanat (3 menuiseries et une 
maçonnerie), le tourisme (Château des Boulard).  
 
C.  Préserver l’activité agricole : le territoire de 
Mignières présente les stigmates de l’agriculture céréalière 
beauceronne. Celle-ci s’inscrit dans le paysage comme 
élément révélateur du patrimoine culturel local. En effet, 
l’activité agricole façonne largement le territoire communal, 
puisque 90% des terres sont en culture, gage de la valeur, 
agronomique des terres. Ainsi on dénombre 7 sièges 
d’exploitation en activité. Par conséquent, l’ensemble des 
terres arables doit être réservé exclusivement au maintien 
de l’activité agricole et protégé de toute autre activité. 
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4. Affirmer la politique de développement des 
équipements et des espaces publics. 
 
LE CONTEXTE 
 

Mignières est sous l'influence de l’agglomération 
chartraine et la relation avec cette dernière laisse peu de 
place pour que les Mignèrois s'identifient à leur espace de 
vie. Pour pallier cette déficience, le PADD cherche à 
promouvoir la dynamique et l’identité du centre-bourg 
notamment par des mesures de renouvellement urbain, de 
renforcement des équipements collectifs et d’identification 
des entrées de ville par la mise en place d'aménagements 
paysagers. Ainsi, malgré un panel assez important 
d'équipements tant sur le plan pédagogique que culturel et 
sportif, les élus souhaitent malgré tout mener une politique 
volontariste pour la création ou le renforcement 
d’équipements collectifs. 
 
ORIENTATIONS :  
 

 Renforcer les structures existantes. 
 Offrir de nouvelles prestations de services. 
 Améliorer le cadre de vie par l'aménagement paysager  
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ACTIONS MISES EN ŒUVRE : 
 
A. Cœur de village : définir une centralité autour du 
projet cœur de village. . Au sein d’un même espace, 
plusieurs équipements permettront de renforcer la vie 
locale : écoles et ses services associés, locaux pour les 
différentes activités associatives, services municipaux, 
espace culturel… 
 
B. Centre bourg : poursuivre l’amélioration de 
l’accessibilité, notamment à destination des équipements 
publics. 
 
C. Plateau sportif : aménager d’un plateau sportif, en 
relation directe avec le centre-bourg permettra d’offrir 
localement une prestation d’équipements dédiée à la 
pratique sportive. 
 
D. Domaine de Spoir : Outre sa qualité patrimoniale, 
le domaine de Spoir représente une offre touristique de 
grande qualité. La Municipalité cherche à assurer la 
pérennité économique du monument touristique. 
 
E. Locaux de la Mairie : engager la mutation des 
locaux de la Mairie. 
 
F. Entrées de ville : identifier les entrées de villes par 
la mise en place d’aménagements paysagers et de sécurité. 
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5. Assurer la mobilité au sein du territoire 
 
LE CONTEXTE 
 

La mobilité est une composante essentielle du dynamisme 
de Mignières. Le fonctionnement de la commune nécessite 
de s’adapter à une augmentation constante de l’usage de la 
voiture. Néanmoins, à travers son Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable, Mignières cherche à 
promouvoir et à participer au développement des pratiques 
de mobilités dites « durables ». Les orientations 
préconisées intègrent donc la démarche volontaire 
d’améliorer les déplacements à l’échelle de la ville, mais 
aussi dans un contexte supra–communal. 
 
 
ORIENTATIONS :  
 

 Sécuriser les déplacements à l’échelle du territoire 
 Faciliter l’usage des modes de transports alternatifs à la 

voiture particulière 
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ACTIONS MISES EN ŒUVRE : 
 
A. Améliorer l’armature viaire pour une meilleure 
liaison entre les quartiers à court et à long termes : 
au sein de la commune, de nouvelles voies seront créées 
afin de mailler de voies résidentielles l’ensemble du 
territoire. Cette volonté répondra à la logique de 
développement de la commune (nouveaux quartiers, 
renforcement et création des nouveaux équipements…) 
 
B. Développer le réseau de circulations 
« douces » : il est important d’assurer la continuité du 
maillage de circulations douces sur la base du réseau 
existant reliant les espaces naturels, le centre et les 
équipements. Dans ce sens, la mise en place et le 
renforcement du réseau de circulation s’opérera 
conformément à la réglementation accessibilité. 
 
C. Envisager la déviation du bourg : le trafic dans le 
centre bourg devient sans cesse croissant. Il apparaît dès 
lors nécessaire d’engager une réflexion sur la mise en place 
d’une déviation. 
 
D.  Sécuriser la traversée du pont : le territoire 
communal est scindé par le passage de l’autoroute. L’accès 
au centre-bourg s’effectue par le biais d’un pont. Le 
franchissement de ce dernier présente certaines faiblesses 
sur le plan sécuritaire. Il est donc proposé de l’aménager 
en conséquence. 
 
E. Requalifier la voirie, sur la rue de la Mairie pour 
l’accueil de la structure scolaire. 
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6. Garantir la qualité environnementale pour un 
développement durable de la commune 
 
LE CONTEXTE 
 

La commune de Mignières se distingue par la fragilité de 
son territoire. Dans l’aire d’influence de l’agglomération 
chartraine, le passage de l’autoroute sont autant de 
facteurs susceptibles de porter atteinte à l’intégrité des 
milieux sensibles tels que la vallée de l’Eure, les entrées de 
ville, le patrimoine vernaculaire et historique, les 
boisements et le plateau agricole qui identifient la 
commune. Ainsi, la Municipalité, à travers son Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable, cherche à 
protéger l’ensemble de ces caractéristiques. 
 
 
ORIENTATIONS :  
 

 Limiter la consommation d'espace en optimisant au 
maximum le renouvellement du tissu urbain existant. 

 Traiter les extensions « urbaines » en continuité avec la 
trame bâtie existante et dans la mesure du possible en 
s’inspirant des typologies urbaines traditionnelles afin de 
préserver le caractère de la commune. 

 Maintenir la qualité de vie à travers la préservation et la 
valorisation du grand paysage 
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ACTIONS MISES EN ŒUVRE : 
 
 
A. Inciter au maintien des espaces plantés dans 
les parcelles privatives : l’aménagement paysager des 
espaces libres privés (espaces communs des ensembles 
collectifs, jardins des quartiers pavillonnaires) participent 
également à l’image verte de la commune et à son cadre 
de vie.  
Mignières souhaite donc limiter la constructibilité de ces 
espaces afin de mettre en avant, d’une part, leur fonction 
de jardin et d’autre part leur fonction écologique (limitation 
de l’imperméabilisation). 
 
B. Mettre en valeur les cônes de vue sur la 
Cathédrale Notre-Dame de Chartres : bien que située 
hors du territoire communal, la cathédrale Notre-Dame doit 
être considérée comme une plus value locale. En effet, les 
cônes de vues sur le monument font l'objet de mesures 
réglementaires qui visent à garantir une insertion 
respectueuse des nouvelles constructions et de 
l'environnement au sens large. 
 
C. Valoriser les espaces naturels : participant à la 
qualité paysagère, les espaces naturels (boisements, zones 
humides…) garantissent le cadre de vie de la commune.  
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
limite donc toute consommation superflue d’espaces 
naturels et préserve ces derniers. De fait, la vallée de 
l’Eure, le plateau agricole et les quelques boisements sont 
majoritairement protégés.  
 

 






